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Bekanntmachung
EUR 1.220.000.000,– Anleihe von 2007/2012
(WKN CB4 GRK – ISIN DE000CB4GRK6)

Zinsperiode: 12. September 2011 bis 12. Dezember 2011 (exkl., 91 Tage)
Zinssatz: 1,632 % p.a.
Zinsbetrag: EUR 206,27 je nominal EUR 50.000,–
Zahltag: 12. Dezember 2011

Frankfurt am Main, im September 2011

DEXIA EQUITIES B S.A.
SICAV DE DROIT BELGE - Catégorie O.P.C.V.M.

Siège Social: boulevard Pachéco 44, 1000 Bruxelles - Numéro d’entreprise: 0444.229.910

AVIS DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

L’assemblée générale ordinaire des actionnaires de DEXIA EQUITIES B, Sicav de droit belge
se tiendra le jeudi 29 septembre 2011 à 11h00 au siège social de RBC Dexia Investor Services
Belgium S.A., Place Rogier 11 à 1210 Bruxelles pour délibérer sur l’ordre du jour suivant:

1. Lecture du rapport du conseil d’administration sur l’exercice clôturé au 30 juin 2011.
2. Lecture du rapport du commissaire sur l’exercice clôturé au 30 juin 2011.
3. Approbation des comptes annuels de l’exercice clôturé au 30 juin 2011.

Proposition de décision: « L’assemblée approuve, globalement et par compartiment, les 
comptes annuels de l’exercice clôturé au 30 juin 2011. »

4. Affectation des résultats.
Proposition de décision: « L’assemblée approuve, par compartiment, la proposition du 
conseil d’administration de la répartition du résultat pour l’exercice clôturé au 30 juin 
2011. »

5. Décharge aux administrateurs et au commissaire pour l’exercice clôturé au 30 juin 
2011.
Proposition de décision: « L’assemblée donne décharge, globalement et par 
compartiment, aux administrateurs et au commissaire pour l’exercice clôturé au 30 juin 
2011. »

6. Nominations statutaires.
Proposition de décision: « L’assemblée décide, sous réserve d’approbation de la FSMA, 
de renouveler les mandats de Messieurs Jan Vergote, Willy Lauwers, Johan Wuytack et 
Marc Vermeiren, de Madame Myriam Vanneste, de la société privée à responsabilité 
limitée Musenius, administrateur indépendant, dont le représentant permanent est 
Monsieur Wim Moesen et de la société anonyme Dexia Asset Management Belgium, 
dont le représentant permanent est Monsieur Vincent Hamelink.
Le mandat des administrateurs ainsi nommés sera exercé à titre gratuit, à l’exception 
de celui de l’administrateur indépendant, dont la rémunération annuelle est fixée à 
EUR 2.000. Leurs fonctions prendront fin à l’assemblée générale ordinaire de 2012.
L’assemblée décide de renouveler le mandat du commissaire " PricewaterhouseCoopers 
Réviseurs d’Entreprises / Bedrijfsrevisoren ", ayant son siège social Woluwedal 18, 
1932 Woluwe-Saint-Etienne, dont le représentant permanent est Monsieur Damien 
Walgrave. L’assemblée fixe les émoluments du commissaire à un montant total de 
3.600 euros (hors TVA) par an par compartiment. Sa fonction prendra fin à l’assemblée 
générale ordinaire de 2014. »

Les propriétaires d’actions au porteur sont informés que pour être admis à l’assemblée, ils
doivent déposer leurs actions au plus tard cinq jours ouvrables avant la date de l’assemblée
au siège social de la société ou dans les agences des établissements assurant le service
financier:

En Belgique: Dexia Banque Belgique S.A., boulevard Pachéco 44, 1000 Bruxelles
Au Grand-Duché du Luxembourg: RBC Dexia Investor Services Bank S.A.
En France: RBC Dexia Investor Services Bank France

Les propriétaires d'actions dématérialisées doivent, dans le même délai, déposer au siège
social de la société ou aux guichets des institutions susmentionnées, une attestation établie
par le teneur de comptes agréé ou par l'organisme de liquidation constatant l'indisponibilité
des dites actions jusqu'à la date de l'assemblée.

Le prospectus, le prospectus simplifié, le rapport annuel et le rapport semi-annuel de DEXIA
EQUITIES B sont disponibles gratuitement au siège social de la société, des institutions
susmentionnées chargées du service financier et leurs agences.

Le conseil d’administration

ING (L) II
SICAV de droit luxembourgeois
Siège social : 3 rue Jean Piret, L-2350 Luxembourg
R.C.S. Luxembourg : nº B  60.411
(« la Société »)

AVIS DE CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires de la Société se tiendra au siège social de la Société, 
le jeudi 29 septembre 2011 à 11 h 00 pour délibérer sur les ordres du jour suivants :

Ordre du jour de la Société :

1. Présentation des rapports du Conseil d’Administration et du Réviseur d’entreprise de la Société;
2. Approbation des comptes de la Société au 30 juin 2011;
3. Affectation des résultats de la Société au 30 juin 2011;
4. Décharge aux administrateurs de la Société pour l’exécution de leur mandat pendant l’exercice se 

terminant le 30 juin 2011 ;
5. Nominations statutaires ;
6. Divers.

Ordre du jour de ING (L) Portfolio (Sicav de droit luxembourgeois absorbée par ING (L) II le 18 mars 2011) :

1. Présentation des rapports du Conseil d’Administration et du Réviseur d’entreprise de ING (L) Portfolio;
2. Approbation des comptes de ING (L) Portfolio pour la période du 1er janvier 2011 au 18 mars 2011;
3. Affectation des résultats de ING (L) Portfolio pour la période du 1er janvier 2011 au 18 mars 2011;
4. Décharge aux administrateurs de ING (L) Portfolio pour l’exécution de leur mandat pour la période du 

1er janvier 2011 au 18 mars 2011;
5. Réélection de Ernst & Young comme auditeur indépendant de ING (L) Portfolio;
6. Divers.

Pour être admis à l’assemblée générale, tout propriétaire de titres physiques doit déposer ses titres aux 
sièges et agences de Dexia - Banque Internationale, 69, route d’Esch, L-2953 Luxembourg et faire part de 
son désir d’assister à l’assemblée, le tout cinq jours francs au moins avant l’assemblée.

Les actionnaires en nom seront admis sur justification de leur identité, à la condition d’avoir cinq jours 
francs au moins avant la réunion, fait connaître au Conseil d’Administration leur intention de prendre 
part à l’assemblée.

Le Conseil d’Administration de ING (L) II

«Luxembourg peut mieux faire» 
Le forum mondial sur les paradis fiscaux invite le pays à améliorer son dispositif

Paris. Le Liechtenstein ne respecte
pas encore les normes internatio-
nales contre la fraude fiscale, tan-
dis que le Royaume-Uni et le
Luxembourg sont invités à amélio-
rer leur dispositif, a affirmé lundi
le forum mondial sur les paradis
fiscaux, sous la houlette de
l'OCDE. Le Forum mondial sur la
transparence et l'échange de ren-
seignements à des fins fiscales, qui
réunit 101 pays chargés de s'éva-
luer entre eux, a également ac-
cordé un satisfecit général à plu-
sieurs Etats, dont Andorre et l'Au-
triche mais aussi la Belgique, qui
avait partiellement échoué à pas-
ser une première évaluation.

Le Liechtenstein, qui figurait
sur la liste de paradis fiscaux pu-
bliée par l'Organisation de coopé-
ration et de développement éco-
nomiques (OCDE) en 2009 à la
demande du G20, a réalisé des
«progrès rapides dans le dévelop-
pement des mécanismes
d'échange d'informations», selon
un communiqué du forum portant
sur les douze nouveaux rapports
d'évaluation.

Toutefois, les experts «ont
identifié des défaillances au sujet

de la disponibilité des informa-
tions», notamment sur les comp-
tes bancaires et sur les propriétai-
res de certaines structures, et invi-
tent donc le pays européen à
«prendre les mesures nécessai-
res» pour être considéré comme
appliquant les normes.

Trois autres territoires évalués
ne respectent pas du tout les nor-
mes internationales: Antigua-et-
Barbuda, les Îles Vierges britanni-
ques et les Îles Turques-et-Caï-
ques. Ils seront réexaminés dans
six mois par le forum.

Accès
aux renseignements bancaires

Le Luxembourg, autre Etat épinglé
en 2009, passe de son côté l'exa-
men de l'OCDE. «Le Luxembourg
a réussi la première phase de l'exa-
men par les pairs qui a débuté en
janvier 2011», confirme le minis-
tère luxembourgeois des Finances.
Sur les dix éléments qui ont été
examinés, un seul aurait été consi-
déré comme n'étant pas en place.
Selon le ministère, le Forum mon-
dial reconnaît que «le Luxem-
bourg a été très actif et rapide dans
la conclusion de mécanismes

d’échange de renseignements
conformes au standard internatio-
nal». 

Le rapport atteste également la
conformité aux critères d'évalua-
tion de la nouvelle procédure
d’échange de renseignements in-
troduite par la loi du 31 mars 2010
et permettant l’accès aux rensei-
gnements bancaires ou protégés
par des règles de secret. Le Forum
mondial recommande toutefois au
Luxembourg de prendre certaines
mesures, notamment en ce qui
concerne les actions au porteur.
Selon le rapport, «la législation
actuelle ne permet pas de détermi-
ner dans tous les cas l’identité des
détenteurs de titres au porteur».
Le Forum mondial estime que le
Luxembourg, comme d'autres
pays, ne remplit pas le critère de
disponibilité des renseignements
d'identification des propriétaires
de toutes les entités juridiques
pertinentes. 

Le ministère de Finances assure
que le Luxembourg «examinera la
mise en œuvre des recommanda-
tions et fournira dans les six mois
un rapport sur les mesures en
cours». (AFP/C.)

Justizminister François Biltgen (r.) kam auf Einladung von Tigfi-Präsident
Jacques Santer. (FOTO: ANOUK ANTONY)

Justizminister François Biltgen war Gastredner der Tigfi-Konferenzreihe

„Luxemburg hat nichts
zu verbergen“

Bei der Geldwäschebekämpfung gehört das Land zu den Musterschülern

V O N  A N D R E A S  H O L P E R T

Geldwäsche ist in Luxemburg ein
heikles Thema. Nicht jedoch, wenn
der Justizminister darüber referiert.
François Biltgen war am Montag
Gastredner der Konferenzreihe des
„Institute for Global Financial Inte-
grity“ (Tigfi). Seine Botschaft war
deutlich: „Luxemburg hat nichts zu
verbergen.“ Im Gegenteil, wie man
den Worten des Ministers entneh-
men konnte: Luxemburg ist in viel-
erlei Hinsicht sogar ein Muster-
schüler.

Die Unwissenheit über den lu-
xemburgischen Finanzplatz
scheint noch immer groß zu sein.
Da Luxemburg als kleines Land
einen so großen Finanzplatz be-
herberge, würden viele Menschen
erwarten, dass etwas schieflaufen
müsse, so Biltgen. Anscheinend
hat es sich noch nicht herumge-
sprochen, dass die Luxemburger
Regierung eine neue Strategie ver-
folgt. Unabhängig davon, ob es
Sinn mache oder nicht, werden
sämtliche Vorschläge der „Groupe
d’action financière contre le blan-
chiment et le financement du
terrorisme“ (Gafi) akzeptiert und
umgesetzt, so der Justizminister.

Dass Luxemburg nicht nur mit
dieser Strategie richtig fährt, son-
dern inzwischen auch einiges
unternommen und umgesetzt hat,
beweist die Tatsache, dass die
1989 aufgrund eines Beschlusses
des G7 gegründete zwischenstaat-
liche Organisation das Land im
März dieses Jahres von einer Liste
mit anrüchigen Staaten gestrichen

hat. Besagten Ländern wurde der
Umgang mit schmutzigen Geldern
nachgesagt.

Luxemburg habe nicht nur ver-
schiedene Gesetze auf den Weg
gebracht und verabschiedet. Das
Großherzogtum habe auch seine
Strukturen entsprechend ange-
passt, so der Minister. Demnach
seien z.B. die Einschränkungen
des Bankgeheimnisses erweitert
und die Strafen strenger gewor-
den. Die Verantwortung und Kon-
trolle der Behörden sei ebenso
gestärkt worden wie die Aufgaben
der selbstregulierenden Berufs-
verbände. Berufsgruppen, in de-
nen Geldwäsche vorkommen
könnte und die über keine Selbst-
regulierung verfügen, werden
stärker kontrolliert. Biltgen
nannte als Beispiel die Immobi-

lien-Broker oder Juweliere. Neu
sei zudem eine Beschränkung im
grenzüberschreitenden Wäh-
rungsverkehr. Wer mehr als
10 000 Euro Bargeld mit sich füh-
re, müsse die Herkunft des Geldes
nachweisen können. Eine im Aus-
land längst gängige Regel. Verbes-
sert habe Luxemburg die Möglich-
keit, Terrorgelder einzufrieren
oder Beschlagnahmungen vorzu-
nehmen.

Die Angst einiger Banker, die
Ausweitung der Geldwäsche-
gesetze könnte die Geschäfte be-
einträchtigen, habe sich nicht be-
wahrheitet, betonte Biltgen. „Lu-
xemburg läuft nicht mehr Gefahr,
auf eine Liste der bösen Länder zu
kommen. Dafür steht das Land
inzwischen auf der Liste der Mus-
terschüler“, so der Minister.


